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E n Suisse, environ un tiers des 
émissions de gaz à effet de serre 
est généré par le trafic routier. 

Par conséquent, renoncer au moteur à 
combustion représente un levier impor-
tant pour l’endiguement du problème 
climatique. On est encore loin de l’élec-
trification complète de la circulation, 
mais la transition est en cours. La ville 
de Bâle, par exemple, compte environ 
60 000 véhicules immatriculés. Parmi 
ces derniers, près de 400  véhicules 
entièrement électriques sont déjà en cir-

culation et leur nombre devrait nette-
ment augmenter à l’avenir. Pour 
atteindre cet objectif politique, le can-
ton soutient financièrement les com-
merçants et les entreprises de taxi en 
cas d’acquisition de voitures électriques. 
Le premier groupe accepte l’offre de bon 
cœur –  la subvention peut atteindre 
jusqu’à 5000  CHF par véhicule : 
six mois après le début du programme, 
environ 40 véhicules ont déjà été acquis.

Bâle voit une autre piste à suivre pour 
la promotion de la mobilité électrique 

dans l’expansion de l’infrastructure de 
recharge des véhicules électriques. Le 
fournisseur d’énergie de Bâle  IWB 
exploite depuis un certain temps déjà 
des bornes de recharge sur des sites IWB 
accessibles au public et dans des par-
kings couverts. Cette offre est venue 
compléter les dispositifs de recharge 
privés installés dans les garages domes-
tiques, grâce auxquels de nombreux 
propriétaires « faisaient le plein » de 
leur véhicule jusqu’à présent. « Toute-
fois, tout le monde ne dispose pas de son 

Installation de bornes de recharge à Bâle | Le manque de stations de recharge a 
longtemps freiné la progression de l’électromobilité. Pour compléter les possibi-
lités de recharge situées dans les bâtiments privés et sur les terrains commerciaux, 
Bâle est la première ville à miser sur la construction de bornes de recharge pour 
voitures électriques dans la zone bleue.

Le plein d’énergie verte 
dans la zone bleue
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Bâle a équipé dix places 

de stationnement en 

zone bleue de stations de 

recharge pour véhicules 

électriques.
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propre garage pour installer sa 
 station-service électrique privée », 
explique Dominik Keller, directeur 
adjoint de l’Office de l’environnement 
et de l’énergie du canton de Bâle-Ville : 
« Le manque de bornes de recharge 
concerne particulièrement les 60 % de 
la population de Bâle qui vivent en loca-
tion et qui, la nuit, garent leur voiture 
dans les quartiers de la zone bleue. »

Un essai pilote  
confirme les besoins
C’est précisément ce groupe cible qui 
bénéficie depuis avril  2018 des dix 
bornes de recharge que Bâle a installées 
dans la zone bleue. Sept d’entre elles 
ont une puissance de 22  kW et trois 
autres, avec 50  kW, permettent notam-
ment aux entreprises de taxi de rechar-
ger leurs véhicules très rapidement 
(figure  1). Comme l’indique une pre-
mière évaluation, réalisée en juin 2019, 
de l’essai pilote qui s’étendra sur une 
durée de trois  ans, l’offre est bien 
accueillie : l’utilisation des bornes de 
recharge a augmenté continuellement 
au cours de la première année, même si 
les sites présentent des différences 
considérables. Trois des dix  sites sont 
particulièrement bien exploités, alors 
qu’un quatrième ne rencontre qu’un 
succès modéré. Ce dernier se situe dans 
le quartier Bruder holz, qui présente 

une part de locataires relativement 
faible. Il est à noter que les places de sta-
tionnement équipées de bornes de 
recharge n’ont été que rarement occu-
pées par des voitures conventionnelles 
et qu’aucun acte de vandalisme n’a été 
recensé.

Les dix places de stationnement 
équipées de stations de recharge et de 
capteurs situées dans la zone bleue sont 
marquées en jaune et destinées exclusi-
vement aux véhicules purement élec-
triques et aux véhicules hybrides 
rechargeables (figure  2). La durée de 
stationnement au cours de la journée 

est limitée à deux heures plus la demi-
heure entamée (soit une heure de plus 
qu’habituellement en zone bleue) et illi-
mitée la nuit et le weekend (figure 3). 
La réglementation appliquée jusqu’à 
présent incite les voitures à stationner 
sur les emplacements à 22  kW nette-
ment plus longtemps qu’il ne serait 
nécessaire pour leur recharge. « Selon 
notre analyse, de l’électricité est effec-
tivement prélevée pendant 12 à 20 % de 
la durée de stationnement totale. En 
revanche, en ce qui concerne les bornes 
de recharge de 50  kW, payantes –  une 
taxe d’utilisation de 0,08  CHF/min est F
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Durée de la recharge

Une question de puissance
Plus une borne de recharge est puis-
sante, plus la recharge d’une voiture 
électrique est rapide. Les bornes 
d’une puissance de 22  kW sont adap-
tées pour les sites où les utilisateurs 
disposent de plus de temps pour 
la recharge (par exemple pendant 
la nuit ou le travail). La recharge à 
80 % de la batterie de 41  kWh d’une 
Renault Zoé, par exemple, dure au 
moins 90  min. En revanche, les 
stations de 50  kW conviennent égale-
ment à la recharge « de passage » : 
la recharge à 50 % d’une batterie 
de 50  kWh d’une Nissan Leaf, par 
exemple, prend alors environ 30  min 
dans des conditions idéales. Le pro-
cessus de recharge est encore plus 
court avec la borne de 150  kW qu’IWB 
a installée à l’automne 2019 à la sor-
tie d’autoroute « Basel Ost/Breite ».

Figure 1 Cette borne dispose de trois points de recharge : à gauche, la prise d’une puis-

sance de 22  kW et, à droite, deux connecteurs d’une puissance de 50  kW chacun.

Figure 2 Chaque place de stationnement réservée à la recharge de véhicules élec-

triques a été équipée d’un capteur. Les conducteurs peuvent ainsi, grâce à une applica-

tion, voir quelles sont les stations de recharge actuellement disponibles.
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facturée en plus du prélèvement d’élec-
tricité –, du courant est prélevé pendant 
50 à 60 % de la durée de stationne-
ment », explique Patrick Wellnitz, 
directeur du service Développement 
chez IWB, l’entreprise qui exploite les 
bornes de recharge.

Expansion  
en fonction de la demande
Le réseau de recharge exploité par IWB 
dans la ville de Bâle comprend désor-
mais 21  bornes de recharge, pour un 
total de 43 points de recharge, une sta-
tion étant généralement dotée de plu-
sieurs prises (figure 4). À titre de com-
paraison, selon l’annuaire des stations 
de recharge Lemnet.org, 2323 bornes de 
recharge étaient en service au début de 
l’année 2019 à l’échelle de la Suisse. En 
raison des expériences acquises dans le 
cadre de l’essai pilote, le canton de 
Bâle-Ville est déterminé à poursuivre le 
développement de l’offre de bornes de 
recharge en zone bleue. Suite à une 
décision du Grand Conseil attendue au 
printemps 2020, la société IWB devrait 
être mandatée pour l’aménagement de 
200  places de stationnement supplé-
mentaires dotées de bornes de recharge 
dans la zone bleue. Ainsi, environ 1 % 
des 23 000 places de stationnement en 

zone bleue serait réservé aux véhicules 
électriques. Un point important : les 
nouvelles stations de recharge doivent 
être installées aux endroits où il existe 
une réelle demande. Aucune réglemen-
tation n’a encore été établie quant à la 
mise en œuvre concrète de ce principe. 
Selon les possibilités envisagées jusqu’à 
présent, il faudrait qu’un certain 
nombre d’intéressés, par exemple trois 
personnes, s’associent et demandent 
l’installation d’une borne.

La mise en place de nouvelles sta-
tions de recharge ne devrait, pour 
chaque cas, pas durer plus d’une année. 
Ce délai peut sembler long au premier 
abord, mais il est compréhensible si l’on 
considère que l’installation de chaque 
borne avec l’attribution de la place de 
stationnement correspondante néces-
site une autorisation. Dans le cadre de 
la procédure d’autorisation, des ques-
tions telles que l’intégration de la sta-
tion de recharge dans le paysage urbain, 
doivent être clarifiées. Une place de 
stationnement adjacente doit égale-
ment être disponible pour que le 
 deuxième point de recharge de la borne 
puisse être utilisé simultanément, si 
nécessaire. Les questions techniques, 
par exemple la faisabilité d’un raccor-
dement au réseau d’électricité, doivent 

être clarifiées et la sécurité garantie. 
Les expériences acquises dans le cadre 
de l’essai pilote indiquent que les procé-
dures d’autorisation pour de nouvelles 
bornes devraient être rapides. Aucun 
des dix  points de recharge de l’essai 
pilote n’a fait l’objet d’une objection. 
Dominik Keller s’attend à l’installation 
d’environ cinq stations de recharge par 
an dans un premier temps.

Berne suit Bâle
« Nous saluons l’approche adoptée par 
le canton de Bâle-Ville. Le développe-
ment des possibilités de recharge pour 
les véhicules électriques dans la zone 
bleue suit la ligne de la Feuille de route 
pour la mobilité électrique  2022 », 
déclare Stephan Walter, expert en 
mobilité à l’Office fédéral de l’énergie. 
Cette feuille de route a été signée en 
décembre 2018 par de nombreux repré-
sentants des secteurs de l’automobile, 
de l’électricité et de l’immobilier ainsi 
que par des représentants des pouvoirs 
publics. Sous la coordination de l’an-
cienne Conseillère fédérale Doris Leu-
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Figure 3 Bâle a prolongé 

d’une heure la durée de 

stationnement en zone 

bleue dans la journée pour 

les véhicules électriques 

profitant de l’infrastructure 

de recharge.

Région pilote Bâle

Vers un avenir plus durable
Une partie des subventions d’encou-
ragement pour le développement 
de l’infrastructure de recharge de 
Bâle provient du projet « Société à 
2000  W – Région pilote Bâle », grâce 
auquel le canton de Bâle-Ville a 
soutenu de 2001 à 2018 une centaine 
d’études et d’appli ca tions ayant trait 
au domaine de la dura bi lité. Depuis 
octobre 2017, Bâle-Ville dispose d’une 
nouvelle loi énergétique avec laquelle 
le canton continue son ambitieuse 
politique énergétique. Dès lors, le 
Conseil-exécutif poursuit, en tant que 
vision stratégique en lieu et place 
de la société à 2000  W, l’objectif de 
protection du climat suivant : d’ici 
2050, les habitantes et habi tants du 
demi-canton ne devront pas générer 
plus d’une tonne de CO2 par an.

Des informations complémentaires 
sur le projet « Société à 2000  W – 
Région pilote Bâle » sont disponibles 
sur :  
klimaschutz.bs.ch/informationen-
und-netzwerke/ plattformen-und-
netzwerke/ pilotregion-basel.html
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thard, les représentants de 50 organisa-
tions et entreprises se sont mis d’accord 
sur l’objectif consistant à augmenter la 
part des nouvelles immatriculations de 
véhicules électriques et hybrides 
rechargeables à 15 % d’ici  2022 et ont 
élaboré un large éventail de mesures en 
vue de sa réalisation. Le développe-
ment des possibilités de recharge à la 
maison et sur le lieu de travail, mais 
aussi sur le réseau routier urbain et les 
aires de repos et de service des auto-
routes, y joue un rôle important.

À la mi-2019, le Conseil-exécutif de 
Bâle-Ville a adopté l’objectif straté-
gique de la feuille de route nationale 
dans son « Concept global en matière 
de mobilité électrique ». Au cas où le 
développement de l’infrastructure de 
recharge n’aurait pas l’effet escompté, 
le gouvernement bâlois compte exami-
ner d’autres mesures à partir de 2022 et, 
éventuellement, les mettre en pratique : 
par exemple la détermination de zones 
vertes, l’instauration de places de sta-
tionnements privilégiées pour les véhi-
cules électriques, ou encore l’introduc-
tion d’incitations fiscales. Avec 
l’installation de bornes de recharge 
dans la zone bleue, Bâle endosse un rôle 
de pionnier en Suisse. Berne a récem-

ment emprunté une voie similaire : en 
mai  2019, le fournisseur municipal 
d’énergie Energie Wasser Bern (EWB) 
a lancé un projet pilote de 18 mois avec 
deux stations de recharge en zone 
bleue. L’exemple pourrait faire école : 
en mars  2019, le Conseil national a 
approuvé une motion visant à rendre 
possible la création de « zones vertes » 
dédiées à la recharge de véhicules élec-
triques, et ce, dans toute la Suisse.

Littérature complémentaire
 Le « Concept global en matière de mobilité électrique » 

du Conseil-exécutif de Bâle-Ville est disponible sur :  

www.medien.bs.ch/nm/2019-ratschlag- gesamtkonzept-

elektromobilitaet-rr.html
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nement et de l’énergie de Bâle-Ville.

Als Ergänzung zu den Lademöglichkeiten in Privatgebäu-
den und Firmenarealen setzt Basel als erste Schweizer 
Stadt auf die Installation von Ladestationen für Elektro-
autos in der blauen Zone. Seit April 2018 stellt sie den Ein-
wohnern – insbesondere jenen 60 % der Basler Bevölke-
rung, die zur Miete wohnen und ihr Auto über Nacht in der 
blauen Zone parkieren  – zehn Ladestationen zur Verfü-
gung. Sieben Stationen verfügen über eine Ladeleistung 
von 22  kW, weitere drei ermöglichen mit 50  kW vor allem 
Taxihaltern ein besonders schnelles Laden ihrer Fahr-
zeuge.

Die mit Ladesäulen ausgestatteten Parkplätze sind gelb 
markiert und dürfen nur von reinen Elektromobilen und 
Plug-in-Hybrid fahrzeugen benutzt werden. Die Aufent-

haltsdauer ist tagsüber auf zwei Stunden plus die angebro-
chene halbe Stunde begrenzt, in der Nacht und an Wochen-
enden ist sie unbegrenzt. 

Dieser Pilotversuch hat gezeigt, dass solche Ladestatio-
nen auf öffentlichen Parkplätzen technisch machbar sind 
und rege genutzt werden. Nun will Basel 200 weitere Lade-
stationen errichten. Damit wären dann rund 1 % der insge-
samt 23 000 Parkplätze der blauen Zone Elektroautos vor-
behalten. Sie sollen dort in der Stadt entstehen, wo Besitzer 
von Elektromobilen einen Bedarf anmelden.

Das Beispiel könnte Schule machen: Im März 2019 hiess 
der Nationalrat eine Motion gut, die schweizweit «Grüne 
Zonen» speziell für die Ladung von Elektromobilen ermög-
lichen will. CHE

Grün «tanken» in der blauen Zone
Installation von Ladestationen in Basel

I N  K Ü R Z E

Figure 4 Les bornes de recharge accessibles au public sont indi quées sur iwb.ch/ laden-

unterwegs. Certaines se trouvent dans des parkings couverts.
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